
 

             

             

           

 

             

             

             

             

             

             

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme vous pouvez le constater dans la réponse b), la Direction indique que 

l’augmentation maxi est de 42 €uros en moyenne. 

Comment un maxi peut-il être une moyenne ou inversement ? 

A moins que les augmentations individuelles (non cadre) étaient de 42 €uros chacune !!! 
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